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C O N S E I L    M U N I C I P A L 
 

REUNION DU 09 JUIN 2008 
 

P R O C E S   V E R B A L 
 
 
 

 
 
 
 
L’an deux mil huit, et le lundi 09 juin à 20H30, les membres du Conseil Municipal se sont réunis à l’Hôtel de 
Ville, au lieu ordinaire de leurs séances, sur la convocation et sous la présidence de Monsieur Philippe 
CHALOPIN, Maire. 
 

  
Etaient Présents : Madame SAMSON Annette, Monsieur CULLERIER Jean-François, Madame 
MARTIN Marie-Jeanne, Monsieur BOYEAU Jacky, Madame BOULETREAU Marie-Odile, Monsieur 
LE DROGO Jean-Louis : adjoints.  
Madame LANTSOGHT Colette, Messieurs SAINTE Dominique, GROSBOIS Alain, Madame NAULET 
Nicole, Monsieur BREVET Jean-Luc, Madame RAIMBAULT-NAULET Christine, Messieurs RENOU 
Franck, GROSBOIS Pascal, Mesdames GALLARD Angélique, LEROUX Géraldine, NOUCHET 
Vanessa, Messieurs RAFFI Guy, WASNER Dominique, Mesdames GOURDON Anne-Marie, TRILLON 
Elisabeth, Monsieur BLAISONNEAU Alain, Madame BOUCHEREAU Marie-Claude : Conseillers 
municipaux. 

 
 
Etaient excusés et représentés :  
Monsieur ERGAND Joseph par Monsieur CHALOPIN Philippe 
Madame HERVE Martine par Madame LANTSOGHT Colette 
Monsieur CONRARDY Jean-Yves par Monsieur SAINTE Dominique 
 
 
 
Monsieur GROSBOIS Pascal a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 

 
 

   
��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

  
 
Monsieur RAFFI demande que les mots « le conseil municipal ait une pensée pour Monsieur EFFRAY » 

soient ajoutés page 13 alinéa 1. 
 
Madame BOUCHEREAU demande que soit ajoutée sa demande à savoir la communication des tableaux 

des emprunts ainsi que les comptes de la commune. 
 
Le procès verbal de la séance du 10 avril 2008 est approuvé à l’unanimité des membres présents. 
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1) Finances – location barnum 
 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur BLAISONNEAU Vice Président de la Commission des 
Finances. Il informe l’Assemblée que la ville de Baugé vient d’effectuer l’acquisition de 2 barnums. Il en est 
proposé les conditions suivantes d’utilisation : 

�  priorité pour le camping et les fêtes de quartier 
�  mise à disposition aux associations de Baugé avec caution de 1 000 € + paiement des dégâts  
�  location pour les particuliers domiciliés à Baugé au tarif de 100 €  pièce le week-end (ou 2 jours) avec 

caution de 1 000 € 
 
La commission des Finances a donné un avis favorable aux conditions d’utilisation et de location des 

barnums décrites ci-dessus. 
 
Madame GOURDON, conseillère municipale, demande s’il est possible que ce soit les services 

techniques qui montent et démontent le barnum également chez les particuliers. 
 
Madame BOUCHEREAU Marie Claude, conseillère municipale, fait observer que lors de la location des 

gradins appartenant à la Communauté de Communes du Canton de Baugé, cette dernière facture une visite 
d’expertise 10 € avant la reprise du matériel. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
 

- Approuve les conditions d’utilisation et d’acquisition, de deux barnums énoncées ci-dessous, 
�  priorité pour le camping et les fêtes de quartier 
�  mise à disposition aux associations de Baugé avec caution de 1 000 € + paiement des dégâts  
�  location pour les particuliers domiciliés à Baugé au tarif de 150 €  pièce le WE (ou 2 jours) 

avec caution de 1 000 € 
�  montage et démontage par les services techniques – pour la mise à disposition ou location 

le week-end, montage le vendredi et démontage le lundi. 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 

présente décision. 

 
2) Finances – convention de participation aux frais  de scolarité 
 

Monsieur le Maire précise à l’Assemblée qu’il y a lieu de revoir l’ensemble des conventions concernant 
la participation des communes aux frais de scolarité des élèves domiciliés hors de Baugé mais bénéficiant d’un 
enseignement au sein du Groupe Scolaire « L’Oiseau Lyre » de Baugé. 

Les communes sont tenues de prendre à leur charge les frais de scolarité inhérent à un placement dans 
une classe spécialisé (CLIS) ainsi qu’en l’absence d’école sur leur territoire. 

Il est en conséquence proposé des conventions, suivant les modèles ci-joints, pour le remboursement des 
frais de scolarité lors de l’accueil des enfants : 

- de communes disposant d’une école sur leur territoire, 
- de communes dépourvues d’école, 
- de communes dépourvues de classes spécialisées pour les enfants en difficultés scolaires.  

Les conventions seront valables pour la durée du mandat municipal, à savoir de la rentrée scolaire 
2008/2009 à la rentrée scolaire 2013/2014 inclus  

 
La commission des Finances a émis un avis favorable à l’établissement, pour la durée du mandat 

municipal, des conventions décrites ci-dessus. 
 
Monsieur RAFFI, conseiller municipal, demande le nombre d’enfants hors commune accueillis par le 

groupe scolaire. 
 
Monsieur CHALOPIN répond quelques dizaines. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
 

- Décide d’établir avec les communes disposant d’école, une convention pour le remboursement 
des frais de scolarité occasionnés par les élèves :  

- Décide d’établir avec les communes ne disposant pas de classe d’enseignement 
spécialisé/adaptée, une convention pour la prise en charge des frais de scolarité occasionnés par 
les élèves ; 
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- Décide d’établir avec les communes ne disposant d’école sur leur territoire, une convention pour 
le remboursement des frais de scolarité occasionnés par les élèves ; 

- Précise que les conventions seront valable pour la durée du mandat municipal, à savoir de la 
rentrée scolaire 2008/2009 à la rentrée scolaire 2013/2014 inclus ; 

- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de 
la présente décision. 

 
 
3) Finances – tarifs municipaux – année scolaire 20 08-2009 
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée qu’il est proposé d’actualiser les tarifs municipaux exprimés en 
année scolaire en appliquant une augmentation de 2 % (augmentation identique à celle approuvée par le Conseil 
Municipal en date du 10 décembre 2007 pour les tarifs municipaux exprimés en année civile), avec une 
exception du maintien du droit d’inscription de 30 € par famille pour l’école de musique. 

 
Ces tarifs concernent les cours municipaux : 
 

- Les cours municipaux de l’école de musique et d’arts plastiques, (cours de dessin-peinture, de 
l’histoire de l’art, de sculpture-modelage), 

- Les divers tarifs scolaires : cantine, étude surveillée, garderie. 
 
La commission a émis un avis favorable à la fixation de ces taux pour l’année 2008/2009. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 
�  Approuve les tableaux des tarifs exprimés en année scolaire ci-dessous ; 

 
 

TARIFS DES COURS MUNICIPAUX 
��� �  ECOLE DE MUSIQUE 

   Année 2007-2008     Année 2008-2009 

     Par trimestre         Par trimestre   
               

 Baugé   Extérieur   Baugé   Extérieur 
Désignation 

 en € Code 
Logiciel   

en € Code 
Logiciel 

 
 

en € Code 
Logiciel   

en € Code 
Logiciel 

Enfant              

 Eveil Musical  29.71 € H6  29.71 € H6   30,30 € H6  30,30 € H6 
 Formation Musicale sans instrument  29.71 € B4  29.71 € B4   30,30 € B4  30,30 € B4 

 Instrument 30 min   80.86 €  155.11 €   82,48 €  158,21 € 
 + Formation Musicale 60 min  GRATUIT 

B4 
 29.71 € 

H3 
  GRATUIT 

B4 
 30,30 € 

H3 

 Instrument 30 min (si dispense FM)  80.86 € H7  155.11 € H8   82,48 € H7  158,21 € H8 
 Instrument 45 min (si dispense FM)  110.58 € H5  184.82 € H2   112,79 € H5  188,52 € H2 
 2 instruments + Formation Musicale  131.79 € B8       134,43 € B8     
              

Adulte              

 Formation Musicale sans instrument  29.71 € BH1  29.71 € BH1   30,30 € BH1  30,30 € BH1 
 Chant  46.22 € B7  46.22 € B7   47,14 € B7  47,14 € B7 
 Instrument 30 min (sans FM)  158.43 € B2  158.43 € B2   161,60 € B2  161,60 € B2 
 Instrument 45 min (sans FM)  188.14 € B3  188.14 € B3   191,90 € B3  191,90 € B3 

 Instrument 30 min   158.43 €  158.43 €   161,60 €  161,60 € 
 + Formation Musicale 60 min  29.71 € 

H4 
 29.71 € 

H4 
  30,30 € 

H4 
 30,30 € 

H4 

               

Autres               

 
Choraline sans autre discipline ou à partir de 
la 2ème année de Formation Musicale 

 29.71 € B5  29.71 € B5 
  

30,30 € B5  30,30 € B5 

 Musique à la carte sans autre discipline  29.71 € B5  29.71 € B5   30,30 € B5  30,30 € B5 

 Atelier Jazz ou orchestre sans autre discipline  29.71 € B6  29.71 € B6 
  

30,30 € B6  30,30 € B6 

               

Droit d'Inscription   30.00 € D1  30.00 € D1   30,00 € D1  30,00 € D1 

 1 par famille et par an              
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TARIFS DES COURS MUNICIPAUX 
��� �  ARTS PLASTIQUES 

    Année 2007-2008     Année 2008-2009 
Par trimestre 

  Baugé    Extérieur    Baugé  Extérieur 

 
Désignation 

en €  en €   en €  en € 

Cours de Dessin – Peinture         

 Enfant (1h)  26.52 €  30.60 €   27,05 €  31,21 € 

 Adulte(1h)  30.60 €  34.68 €   31,21 €  35,37 € 

           

Cours de l'Histoire de l'Art (1h) 84.16 €  92.53 €   85,84 €  94,38 € 

           

Cours de Sculpture – Modelage (1h) 60.59 €  75.78 €   61,80 €  77,30 € 
 

Tarifs Scolaires  

 Année 2007-2008 Année 2008-2009 
     
CANTINE SCOLAIRE      
               Maternelle 2.78 € 2,84 € 

               Primaire 2.78 € 2,84 € 

               Enseignants 5.19 € 5,29 € 

               Enfants de l'extérieur avec école 4.10 € 4,18 € 

               Enfants de l'extérieur sans école 2.78 € 2,84 € 

               Enfants de classe CLISS 2.78 € 2,84 € 
     
ETUDE SURVEILLÉE (l'heure)      
Etude Seule    

                1 enfant 2.02 € 2,06 € 

                2 enfants 2.60 € 2,65 € 

                3 enfants 3.35 € 3,42 € 

Etude et passerelle Garderie   

                 1 enfant 3.03 € 3,09 € 

                 2 enfants 3.91 € 3,99 € 

                 3 enfants 5.03 € 5,13 € 
    
GARDERIE SCOLAIRE     

Nombre d’enfants 
 Imposable  Non 

imposable  
 Imposable  Non 

imposable 

Matin ou soir 

1 2.75 € 2.20 € 2,81 € 2,24 € 

2 3.56 € 2.85 € 3,63 € 2,91 € 
3 4.54 € 3.63 € 4,63 € 3,70 € 

Matin et soir 

1 3.23 € 2.59 € 3,29 € 2,64 € 

2 4.46 € 3.56 € 4,55 € 3,63 € 
3 4.99 € 3.99 € 5,09 € 4,07 € 

Majoration pour chaque 1/2 heure commencée de retard à 
l’accueil périscolaire le soir 

3.00 € 

 
 

- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 
présente décision. 
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4) Finances – récompenses scolaires 2007/2008 – rép artition des crédits 
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée qu’il est proposé de répartir les crédits prévus à l'article 6714 
du BP 2008 pour «Récompenses Scolaires», soit 3 200 €, au prorata du nombre d'élèves domiciliés à Baugé et 
inscrits dans chaque établissement scolaire. 

 
Il en découle la répartition suivante : 
 

RECOMPENSES SCOLAIRES 

Année Scolaire 2007-2008 

  Nombre 
d’élèves 

 Sommes   

Ecole Maternelle Publique 95 692,48 € 

St Joseph – Maternelle  26 189,52 € 

St-Joseph – Primaire  51 371,75 € 

Ecole Primaire Publique 131 954,90 € 

C.E.S. Châteaucoin 78 568,56 € 

C.E.G. Notre Dame 58 422,78 € 

TOTAL 439          3 200,00 €  

 
La commission des Finances a émis un avis favorable à la répartition des crédits suivant le tableau ci-

dessus. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :   

- Décide d’approuver la répartition des crédits prévus à l'article 6714 du BP 2008 pour «récompenses 
scolaires», soit 3 200,00 €, au prorata du nombre d'élèves domiciliés à Baugé et inscrits dans chaque 
établissement scolaire 

- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tous documents utiles à la présente 
délibération. 

 
 
5) Finances – gratification «Baugé la Secrète » 
 
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que pour récompenser les artistes, il est proposé pour les adultes 
des gratifications aux trois premiers des catégories « toile » et « papier » soit : 

 
- Pour le prix de la ville : en numéraire 100 € - 80 € pour les premier et deuxième prix et en nature 

d’une valeur de 15 à 30 € pour le troisième, 
- Pour le prix du public : en numéraire 100 € pour le premier prix et en nature d’une valeur de 30 € 

pour le deuxième prix et 15 € pour le troisième. 
Les gratifications en numéraire s’élèveraient à 560 €. 
 
 

Prix Ville  Prix Public 

 
Catégorie 
TOILE 

Catégorie 
PAPIER 

  
Catégorie 
TOILE 

Catégorie 
PAPIER 

1er 100 € 100 €  1er  100 € 100 € 
2ème 80 € 80 €  2ème 
3ème nature 15/30 € nature 15/30 €  3ème 

Prix en nature valeur 30 et 15 € 

 
 

Il est en outre proposé pour les enfants : 3 catégories (5-9 ans, 10-13 ans, 14-16 ans) 
 

- Prix Ville 
-1er en nature d’une valeur de 30 € 
- 2ème et 3ème en nature d’une valeur totale de 30 € pour les 2 
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- Prix Public 

-1er en nature d’une valeur de 20 € 
- 2ème et 3ème en nature d’une valeur totale de 25 € pour les 2 

 
La commission des Finances a émis un avis favorable à la fixation des gratifications suivant les modalités 

ci-dessus. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :   

 
- Accepte les gratifications énoncées ci-dessus ; 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tous documents à l’exécution de la 

présente décision. 
 
 
6) Finances – subvention Union Musicale Baugeoise 
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que l’association U. M. B., « Union Musicale Baugeoise », a 
cessé son activité musicale depuis plusieurs années. Plusieurs personnes souhaiteraient relancer l’activité en lien 
avec des partenaires locaux. L’association sollicite en conséquence un soutien financier de la ville à hauteur de 
350 €. 

 
La commission des Finances a émis un avis favorable à l’attribution d’une subvention de 350 € à l’Union 

Musicale Baugeoise. 
 
Madame GALLARD, conseillère municipale, demande des explications sur l’Union Musicale Baugeoise. 
 
Monsieur CHALOPIN répond qu’il s’agit d’une formation musicale type harmonie, créée au début du 

XX ème siècle et qui a été mise en sommeil depuis 1999. 
 
Madame LANTSOGHT, conseillère municipale, demande le lieu de répétition. 
 
Monsieur CHALOPIN répond que l’UMB a l’intention de répéter au Centre René d’Anjou. 
 
Monsieur RENOU précise que l’Union Musicale Baugeoise va se produire à la fête de la musique 
 
Madame BOUCHEREAU demande à ce que les enfants de l’école de musique soient encouragés à 

participer à ces groupes « amateurs ». 
  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :   

 
- Accepte l’attribution d’une subvention de 350 € à l’Union Musicale Baugeoise ; 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 

présente décision. 

 
7) Finances – Décision modificative n°1 
 

Monsieur le Maire précise à l’Assemblée qu’il y a lieu de modifier le budget principal, en section 
d’investissement, pour la prise en compte des éléments suivants qui étaient inconnus lors de son établissement : 

 

- L’actualisation du marché des travaux réalisés à l’Inspection Académique, suite au décalage 
entre la date d’attribution du marché et celle de réalisation. L’estimation à ce jour est de        
20 000 €. 

- Des travaux supplémentaires dans la salle des Arts Martiaux estimés à 10 000 €. 
 
 
Ces dépenses d’investissement peuvent être financées par la réduction d’investissements qui sont 

budgétés en opération 302 (Non individualisées), aux fonctions 0209 et 821 pour 15 000 € chacune. Il en 
découle l’écriture comptable suivante : 
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�� �� �� �� �� �� �� �� �� �� ��		 �� 

 �� �� �� 		 �� �� �� �� �� �� �� ��
Article Opération Fonction Contrôle Libellé Montant 
21318 302 0209 21 Autres Bâtiments Publics - 15 000 € 
21318 302 821 21 Autres Bâtiments Publics - 15 000 € 
2313 370 20 370 Constructions – Inspection Académique + 20 000 € 
21318 388 414 388 Autres Bâtiments Publics – Salle des Arts Martiaux + 10 000 € 



 �� �� �� �� �� �� �� �� �� ��		 �� 

 �� �� �� 		 �� �� �� �� �� �� �� ��
      

Total : 0,00 € 

 
La commission des Finances a émis un avis favorable à la décision modificative mentionnée ci-dessus. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :   
 

- Adopte la décision modificative n°1 :  
 
�� �� �� �� �� �� �� �� �� �� ��		 �� 

 �� �� �� 		 �� �� �� �� �� �� �� ��
Article Opération Fonction Contrôle Libellé Montant 
21318 302 0209 21 Autres Bâtiments Publics - 15 000 € 
21318 302 821 21 Autres Bâtiments Publics - 15 000 € 
2313 370 20 370 Constructions – Inspection Académique + 20 000 € 
21318 388 414 388 Autres Bâtiments Publics – Salle des Arts Martiaux + 10 000 € 



 �� �� �� �� �� �� �� �� �� ��		 �� 

 �� �� �� 		 �� �� �� �� �� �� �� ��
      

Total : 0,00 € 
 

- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 
présente décision 

 
 

 
8) Finances – Feux tricolores – Avenant n°1 
 

Monsieur le Maire informe que le montant du marché initial relatif au remplacement des Feux Tricolores, 
rue St Nicolas, est de 51 800 € HT. La nécessité de la mise en place d’une potence en aluminium ainsi qu’une 
protection pour passage piéton se traduit par une plus value de 1 780 € HT, portant le nouveau marché à              
53 580 € HT. 

 
Compte tenu de la nécessité des travaux supplémentaires, la commission des Finances a émis un avis 

favorable à l’avenant de 1 780 € HT. 
 
Monsieur RAFFI demande à qui appartient la compétence de la signalisation routière sur les voies 

départementales.  
 
Madame le Directrice Générale des Services répond qu’en agglomération la compétence « signalisation 

routière » appartient à la commune même sur les axes départementaux. 
 
Madame BOUCHEREAU demande pourquoi le feu clignotant « orange » a été remplacé par un feu 

classique.  
 
Monsieur CHALOPIN répond que la mise aux normes a été faite suivant la règlementation. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :   

 
- Décide la mise en place d’une potence en aluminium ainsi qu’une protection pour passage piéton 

se traduisant par une plus value de 1 780 € HT, portant le nouveau marché à 53 580 € HT.  
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 

présente décision. 

 
 
9) Vote des indemnités de conseil et de budget allo uées au Trésorier municipal 
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que par courrier du 5 mai 2008, Monsieur ANDREA, Trésorier 
Municipal, sollicite, en tant que receveur de la commune et en application de la législation en vigueur, 
l’attribution des indemnités de conseil et de budget. 
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La ville de Baugé a toujours accordé ces indemnités dont le montant pour l’année 2007 est de 870,80 €. 
 
La commission a donné un avis favorable à la reconduction du versement à Monsieur ANDREA des 

indemnités de conseil et de budget dans les mêmes conditions que celles allouées les années précédentes. 
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que Monsieur le Trésorier Municipal sollicite l’attribution des 
indemnités de conseil et de gestion. 
 

Vu l’article 97 de la loi n°82.213 du 2 mars 1982 modifié relatif aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions ; 

Vu le décret n°82.979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités par les 
collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l’Etat ; 

Vu l’arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux indemnités allouées par les communes 
pour la confection des documents budgétaires ; 

Vu l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 relatif aux conditions d’attribution de l’indemnité de 
conseil allouée aux comptables non centralisateurs du Trésor chargés des fonctions de receveurs des communes 
et des établissements publics locaux ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents : 
 

- Accepte d’accorder à Monsieur le Trésorier Municipal les indemnités de conseil et de budgets 
conformément aux textes énoncés ci-dessus ; 

- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 
présente décision. 

 
 

10) Finances – Subvention à l’association « L’Hospi talité Notre Dame de Lourdes » 
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée qu’un accord de réservation d’une salle du Centre René d’Anjou 
pour le 17 mai 2008 a été donné, en 2007, lors de la demande, à l’association « L’Hospitalité Notre Dame de 
Lourdes ». Or, cette salle était indisponible à cette date (championnat Fédéral de Gym). Informée peu de temps 
avant le 17 mai de cette indisponibilité, l’association a eu recours à la Girouardière qui lui facture la location de 
sa salle 360,00€. Le prix de celle du CRA est de 253,36 €. Il en découle une charge supplémentaire pour 
l’association de 106,64 €. Compte tenu de l’erreur de la ville ainsi que de la gêne et des désagréments causés à 
l’association, il est proposé une prise en charge par la ville de 150 € sous forme de subvention. 

 
La commission des Finances a émis un avis favorable au versement d’une subvention exceptionnelle de 

150 € à l’association « L’Hospitalité Notre Dame de Lourdes ». 
 
Monsieur RAFFI demande si l’association est une association baugeoise. Il ajoute que le principe de 

Monsieur ERGAND est de ne pas subventionner une association hors Baugé. 
 
Monsieur le Maire précise qu’il s’agit d’un dédommagement pour une erreur commise par les services 

municipaux. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, avec une abstention : 

 
- Accepte le versement d’une subvention exceptionnelle de 150 € à l’association « L’Hospitalité Notre Dame 

de Lourdes ». 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la présente 

décision. 

 
11) Constitution de la Commission Communale des Imp ôts Directs 
 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que l’article 1650 paragraphe 3 du code général des 
Impôts précise que la durée du mandat des membres de la commission communale des impôts directs est la 
même que celle du mandat du conseil municipal. Aussi, convient-il de procéder à la constitution d’une nouvelle 
commission communale des impôts directs. Cette commission outre le maire – ou l’adjoint délégué – qui en 
assure la présidence comprend huit commissaires.  
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Les huit commissaires titulaires ainsi que les huit commissaires suppléants sont désignés par le 
directeur des services fiscaux sur une liste de contribuables, en nombre double, dressé par le conseil municipal. 

 
Au vu des conditions énoncées par l’Administration fiscales, Monsieur le Maire propose la liste de 

contribuables, ci-jointe. 
 

 1° COMMISSAIRES TITULAIRES     
       
 a) domiciliés dans la commune      
       

  

Nom et Prénom usuel (en 
majuscules) 

Adresse dans la commune Année de 
naissance 

Profession Intérêts 
représentés 

1 M  ERGAND Joseph 36, Av du Général de Gaulle 49150 BAUGE 01 01 1947 

Inspecteur 
départemental 
des impôts Adjoint 

2 Mme RICHARD Yvette 14, rue du Pont des fées 49150 BAUGE 21 12 1937 Retraitée   

3 Monsieur WASNER Dominique  
14, avenue du Gal de 
Gaulle 49150 BAUGE 09 11 1948 enseignant 

 Conseiller 
Municipal 

4 M MICHAUD Guy  
30 bis, Av du Général de 
Gaulle 49150 BAUGE 11 07 1930 Retraité   

5 M STROBEL  Jean-Paul  11, chemin de Bellevue 49150 BAUGE 20 10 1942 Retraité   

6 Mme RENOU Christiane 2, Chemin du Paradis 49150 BAUGE 24 11 1945 Retraitée   

7 M DUCHENE  François 15, Rue Pasteur 49150 BAUGE 02 10 1941 Notaire   

8 Mme FERJOUX Danièle 1, Rue Marthe de la Bausse 49150 BAUGE 13 07 1948 
Secrétariat 
géomètre   

9 
Mme BOUCHEREAU Marie 
Claude 

7, chemin de la 
Grand’Maison – B.P. 7 49150 BAUGE 20 05 1951 Retraitée 

 Conseillère 
Municipale 

10 M METAIREAU Jean-Claude  Route du Guédeniau 49150 BAUGE 05 06 1945 Retraité 

Bois - 
parcelle D 
132 

11 M LEDUC Christian Route de Sainte Catherine 49150 BAUGE 15 05 1945 Retraité   

12 M HERVE Marcel 26, Av du Gal de Gaulle 49150 BAUGE 02 04 1946 Retraité   

13 M HARDOUIN Jacques 5, Chemin du Paradis 49150 BAUGE 28 01 1941 Retraité   

14 M PINEAU Michel  12, rue Colasseau 49150 BAUGE 30 08 1937 Retraité   

       

 
b) domiciliés en dehors de la 

commune 
   

  
       

  
Nom et Prénom usuel (en 

majuscules) 
A : adresse dans la commune Année de 

naissance 
Profession Intérêts 

représentés 

    B : adresse du domicile hors commune       

A :         
1 M De La BRUNETIERE Michel 

B : Maunaie 
49150 LE 
GUEDENIAU 16 07 1927 Retraité Bois 

A :       

Bois 
parcelle A 
243 244 
245 246 

2 M BEAUSSIER Robert  

B : 5, rue de la Chapelle 
49150 
ECHEMIRE 22 05 1921 Retraité   

       
       

 1° COMMISSAIRES SUPPLEANTS     
       
 a) domiciliés dans la commune      
       

  
Nom et Prénom usuel (en 

majuscules) Adresse dans la commune Année de 
naissance Profession Intérêts 

représentés 

1 M BINIER Gaëtan 60, rue de Milngavie 49150 BAUGE 31 03 1944 Retraité   

2 Mme HOULES Michèle 
1, Lotissement de la 
Corderie 49150 BAUGE 01 06 1943 Retraitée   

3 M GROSBOIS Alain 16, rue Ste Catherine 49150 BAUGE 30 05 1954 
Employé 
territorial 

Conseiller 
Municipal -
Bois 
parcelle A 
88 

4 M BOYEAU Jean Luc Chemin de la Grand Maison 49150 BAUGE 14 12 1955 
Cadre 
industrie   

5 M CHEVALIER Gérard 7, Route de Ste Catherine 49150 BAUGE 26 12 1936 Retraité   

6 M KISSELEF Paul 26, rue Beau Site 49150 BAUGE 25 08 1939 Retraité   
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7 M PELTIER Claude 13, Rue de la Corderie 49150 BAUGE 29 11 1936 Retraité   

8 M AUGER Christian 30, rue Beau Site 49150 BAUGE 09 01 1947 Retraité   

9 M LAILLIER Jacques 12, Av de la Petite Forêt 49150 BAUGE 23 02 1936 Retraité   

10 M LABBE Michel 23, rue Beau Site 49150 BAUGE 24 08 1940 Retraité   

11 M BOUTIN Henri  2, Place du Cygne 49150 BAUGE 18 07 1928 Retraité   

12 Mme GATINE Bernadette 2, rue du Val Boyer 49150 BAUGE 08 09 1925 Retraitée   

13 M BOYEAU Henri 4, Chemin du Paradis 49150 BAUGE 26 05 1931 Retraité   

14 M SAGET Henri 45, Place du Marché 49150 BAUGE 21 11 1943 Retraité   

15 M CULLERIER Jean-François 6, rue de la Chaussée 49150 BAUGE 29 03 1957 
Cadre 
bancaire Adjoint 

       

 
b) domiciliés en dehors de la 

commune 
   

  
       

  
Nom et Prénom usuel (en 

majuscules) A : adresse dans la commune Année de 
naissance Profession Intérêts 

représentés 

   B : adresse du domicile hors commune       
A : 10, rue Georges 
Clémenceau 

49150 BAUGE     
1 M BEAUFILS Hugues 

B: "La Triade" 49150 BOCE 21/12/1955 
Pharmacien 

  
 
Monsieur WASNER, conseiller municipal, fait observer que ces personnes ne semblent pas refléter 

l’esprit d’ouverture que Monsieur le Maire a souhaité. 
 
Madame GOURDON demande si ces personnes sont des volontaires. 
 
Monsieur RAFFI fait observer que, indépendamment des personnes, il faut être vigilant quant aux 

décisions de cette commission car elle peut être source de polémiques avec les administrés.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, avec 4 voix contre : 
 

- Approuve la liste de commissaires proposée par Monsieur le Maire 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 

présente  
 

 
12) Personnel – Tableau des effectifs – Mise à jour  
 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal qu’il y a lieu de procéder à la mise à jour du tableau 
des effectifs. 

Monsieur WASNER fait observer que les totaux ne sont pas corrects et demande que le procès verbal 
de cette séance soit corrigé en ce sens. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
 
- Approuve le tableau des effectifs ci-dessous : 

������������������������

   

   

Nbre de 
postes 
ouverts 

Pourvu au 
01/01/08 

Création / 
Suppression 

de poste 

Postes 
Ouverts 
au Total 

Postes 
Budgétés 

2008 

Filière Administrative      

 A Attaché  1 1   1 1 

 B Rédacteur 0 0  1 1 

 C Adjoint Administratif Principal de 1ère classe 2 2   2 2 

 C Adjoint Administratif Principal de 2ème 
classe 1 0   1 0 

 C Adjoint Administratif 2ème classe 4 3 1  3 4 

   8 6 1 8 8 

Filière Technique      

 B Technicien Supérieur 1     1 1 

 B Contrôleur de Travaux 1     1 1 

 C Agent de Maîtrise Principal 1 1   1 1 

 C Agent de Maîtrise 2 2   2 2 
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 C Adjoint Technique Principal 1ère classe 0     0 0 

 C Adjoint Technique Principal 2ème classe 3 3   3 3 

 C Adjoint Technique 1ère classe 4 1   4 1 

 C Adjoint Technique 2ème classe 14 13   14 13 

   26 20 0 26 22 

Filière Sociale      

 C ATSEM Principal 2ème 2 2   2 2 

 C ATSEM 1ère classe 3 1   3 1 

 C Agent Social 2ème classe 2 2   2 2 

   7 4 0 7 5 

Filière Police      

 C Agent de Police Municipale 1 1   1 1 

             

   42 31 1  42 36 

 
 

13) CCCB – Désignation des délégués dans les commis sions  
 
 

Suite à la création des différentes commissions de la Communauté de Communes du Canton de Baugé, il y 
a lieu de désigner un délégué titulaire ou suppléant par commission. 

 
Monsieur le Maire demande si le conseil souhaite un vote à bulletin secret. 
Le conseil répond par la négative. 
 
Madame BOUCHEREAU demande si les membres des commissions doivent être délégués de la 

Communauté de Communes. 
Monsieur le Maire répond par l’affirmative. 
 
Madame TRILLON demande si les suppléants peuvent être titulaires dans les commissions. 
Monsieur le Maire répond par l’affirmative. 
 

Nom des commissions Titulaires Suppléants 

AFFAIRES SOCIALES 

Président : Michel RENAULT 

Mme MARTIN Marie Jeanne Mme SAMSON Annette 

INFORMATION, 
COMMUNICATION, 
INFORMATIQUE 

Président : Michel RENAULT 

Monsieur RENOU Franck Monsieur WASNER Dominique 

DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE/TOURISME 

Président : Philippe CHALOPIN 

Monsieur CHALOPIN Philippe Monsieur CONRARDY Jean Yves 

FINANCES 

Président : Olivier CARTON 

Monsieur ERGAND Joseph 

Monsieur CULLERIER Jean François 

Monsieur CHALOPIN Philippe 

Monsieur GROSBOIS Pascal  

Madame BOUCHEREAU Marie 
Claude 

Madame MARTIN Marie Jeanne 

TRAVAUX, BATIMENT, 
EQUIPEMENT TECHNIQUE 

Président : Gilbert HARDOUIN 

Monsieur BOYEAU Jacky Monsieur LE DROGO Jean Louis 

AFFAIRES CULTURELLES, 
SCOLAIRES et SPORTIVES 

Présidente : Martine CHASLES 

Madame NAULET-RAIMBAULT 
Christine (avec 1 abstention) 

Madame NOUCHET Vanessa (avec 1 
abstention) 

ENVIRONNEMENT 

Président : Jean-Claude RAIMBAULT 

Mme TRILLON Monsieur BOYEAU 
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Madame BOUCHEREAU fait observer qu’il serait souhaitable que la compétence culturelle soit transférée 

à la Communauté de Communes. Elle ajoute que certaines communautés de communes du Pays se sont dotées 
de cette compétence. 

 
Monsieur le Maire précise que la Communauté de Communes du Canton de Baugé est la communauté de 

communes du département qui a le plus de compétences et ajoute que la Communauté de Communes n’a pas 
vocation à étendre ses compétences. Il précise qu’une extension de ses compétences entrainerait une charge 
financière supplémentaire et qu’à ce jour, si la Communauté de Communes n’évolue pas, en 2011, cette dernière 
n’aura plus de capacité d’autofinancement. 

 
Monsieur RAFFI remarque qu’il faudrait trouver un moyen afin de faire en sorte que la présence de Baugé 

au Pays soit assez forte. 
 
Monsieur le Maire souligne qu’il existe un comité de développement qui a plus de poids.  
 
Madame BOUCHEREAU ajoute que les Communautés de Communes qui ont une compétence culturelle 

obtiennent plus de financement et souligne que l’investissement des élus a une part importante dans les 
décisions du Pays. 

 
Monsieur le Maire précise que cela n’empêche pas la Communauté de Communes de subventionner les 

associations culturelles. 
 
Monsieur WASNER demande si les délégués suppléants peuvent  recevoir les convocations des 

commissions ou tout au moins l’ordre du jour. 
 
Monsieur le Maire répond que l’ordre du jour est consultable sur le site internet de la Communauté de 

Communes. 
 
Madame BOUCHEREAU demande comment avertir le suppléant. 
 
Monsieur CHALOPIN indique que cela peut se faire par téléphone. 
 
 

14) Indemnités du maire, des adjoints et des consei llers délégués – Date d’effet 
 
 

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que par délibération du 10 avril 2008, le Conseil Municipal a 
délibéré sur les indemnités accordées au Maire, aux adjoints et aux conseillers délégués. La délibération 
précisait que les indemnités étaient effectives « à compter de la date exécutoire de la présente délibération », soit 
à compter de la réception de la délibération au contrôle de légalité. 

 
Monsieur le Maire propose de rapporter la date exécutoire de ladite délibération au lendemain des 

élections municipales soient le 17 mars 2008. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
 
- Décide que l’attribution des indemnités de fonctions du maire, des adjoints et des conseillers 

délégués soit exécutoire à compter du 17 mars 2008 ; 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 

présente décision. 

 
15) Délégation d’attribution du Conseil Municipal a u Maire 
 
 

Monsieur le Maire expose que le but  de la présente délibération est de simplifier le fonctionnement du 
conseil municipal. Monsieur le Maire prend l’exemple de la soumission des emprunts. Il s’agit d’adopter un 
fonctionnement efficace.  

Monsieur le maire expose que l'article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales donne 
au conseil municipal la possibilité de lui déléguer pour la durée de son mandat certaines attributions de cette 
assemblée. Il l'invite à examiner s'il convient de faire application de ce texte. 
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Projet de délibération 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2122-22, 
Considérant qu'il y a intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l'administration communale, à 

donner à Monsieur le maire l'ensemble des délégations prévues par l'article L.2122-22 du Code général des 
collectivités territoriales. 

DÉCIDE 
Article 1 
Monsieur le maire est chargé, par délégation du conseil municipal prise en application de l'article L. 

2122-22 du Code général des collectivités territoriales et pour la durée de son mandat :  
1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 

municipaux ; 
2° De fixer, après avis de la commission municipale, des tarifs des droits de voirie, de stationnement, 

de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit 
de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal ; 

3° De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal et énoncées ci-après, à la réalisation 
des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières 
utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi 
que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a) de l'article L. 2221-5-1, sous 
réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ;  

 
 

I - Emprunts  
 
Le Conseil Municipal donne délégation au maire pour, pendant toute la durée de son mandat, 
procéder, dans les limites fixées ci-après, à la réalisation des emprunts destinés au financement des 
investissements prévus par le budget et de passer à cet effet les actes nécessaires. 
 
Les emprunts pourront être : 
- à court, moyen ou long terme, 
- libellés en euro ou en devise, 
- avec possibilité d'un différé d'amortissement et/ou d'intérêts, 
- au taux d'intérêt fixe et/ou indexé (révisable ou variable), à un taux effectif global (TEG) 

compatible avec les dispositions légales et réglementaires applicables en cette matière. 
 
En outre, le contrat de prêt pourra comporter une ou plusieurs des caractéristiques ci-après : 
 

- des droits de tirages échelonnés dans le temps avec faculté de remboursement et/ou de 
consolidation par mise en place de tranches d'amortissement, 

- la faculté de modifier une ou plusieurs fois l'index ou le taux relatif au(x) calcul(s) du ou des 
taux d'intérêt, 

- la faculté de modifier la devise, 
- la possibilité de réduire ou d'allonger la durée du prêt, 
- la faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement. 

 
Par ailleurs, le maire pourra à son initiative exercer les options prévues par le contrat de prêt et 
conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial une ou plusieurs des 
caractéristiques ci-dessus. 
 
 
II - Opérations financières utiles à la gestion des emprunts 
 
Le Conseil Municipal donne délégation au maire, pendant toute la durée de son mandat et dans les 
conditions et limites ci-après définies, pour réaliser les opérations financières utiles à la gestion des 
emprunts et de passer à cet effet les actes nécessaires. 
 
Au titre de la délégation, le maire pourra : 
 
-  procéder au remboursement anticipé des emprunts en cours, avec ou sans indemnité 

compensatrice selon les termes convenus avec l’établissement prêteur, et contracter 
éventuellement tout contrat de prêt de substitution pour refinancer les capitaux restant dus et, 
le cas échéant, les indemnités compensatrices, dans les conditions et limites fixées à l'article 
1, 

-  plus généralement décider de toutes opérations financières utiles à la gestion des emprunts, 
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III - Dérogation à l'obligation de dépôt des fonds auprès de l'Etat (opérations de placement) 
 
Le maire pourra pour la durée de son mandat prendre les décisions mentionnées au III de l'article 
L.1618-2 et en ce qui concerne les régies sans personnalité morale dans les conditions du a) de 
l'article 2221-5-1 du Code Général des Collectivités Territoriales sous réserve des dispositions du c) 
de ce même article et passer à cet effet les actes nécessaires. 
 
La décision prise dans le cadre de la délégation comportera notamment : 
- l’origine des fonds, 
- le montant à placer, 
- la nature du produit souscrit, 
- la durée ou l’échéance maximale du placement. 
 
Le maire pourra conclure tout avenant destiné à modifier les mentions ci- dessus et pourra procéder 
au renouvellement ou à la réalisation du placement. 

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 
marchés et des accords-cadres d'un montant inférieur à un seuil défini par décret ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants qui n'entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5 
%, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 
douze ans ; 

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 
7° De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ; 
8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 
11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, 

huissiers de justice et experts ; 
12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de 

la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 
13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 
14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 
15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le Code de l'urbanisme, que 

la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un 
bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans les conditions 
que fixe le conseil municipal; à savoir si et seulement si la valeur du bien n’excède pas 50 000 €, 

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les 
actions intentées contre elle,  

17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 
véhicules municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal; à savoir si et seulement si le préjudice 
financier n’excède pas 5 000 €, 

18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du Code de l'urbanisme, l'avis de la commune 
préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local;  

19° De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 311-4 du Code de 
l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone 
d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du 
même code précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et 
réseaux;  

20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé par le conseil 
municipal ;  

 Ouvertures de crédit de trésorerie 
 
Le Conseil Municipal donne délégation au maire pour, pendant toute la durée de son mandat, 
procéder, dans les limites fixées ci-après, à la souscription d'ouvertures de crédit de trésorerie et de 
passer à cet effet les actes nécessaires. 
 
Ces ouvertures de crédit seront d'une durée maximale de 12 mois dans la limite d'un montant annuel 
de 500 000 euros, à un taux effectif global (TEG) compatible avec les dispositions légales et 
réglementaires applicables en cette matière et comporteront un ou plusieurs index parmi les index 
suivants – EONIA, T4M, EURIBOR – ou un TAUX FIXE. 

 
21° D'exercer, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, à savoir si 

et seulement si la valeur du bien n’excède pas 30 000 €, le droit de préemption défini par l'article L. 214-1 du 
Code de l'urbanisme;  

22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 et suivants du 
Code de l'urbanisme. 
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Article 2 
Monsieur le maire pourra charger un ou plusieurs adjoints de prendre en son nom, en cas 

d'empêchement de sa part, tout ou partie des décisions pour lesquelles il lui est donné délégation par la 
présente délibération. 

Article 3 - Information à l’assemblée délibérante sur les opérations réalisées en application de la 
délégation 

Le maire informera le conseil municipal des opérations réalisées dans le cadre des délégations reçues 
ainsi qu’il est prévu à l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales pour la commune. 

 
 
Monsieur WASNER fait observer que « le maire informera » le conseil municipal, ce qui revient à dire 

que les conseillers municipaux ne serviront plus qu’à écouter les décisions prises par le maire et que le conseil 
municipal deviendra une chambre d’enregistrement. Il note que le maire retire une partie des compétences du 
conseil. 

 
Monsieur le Maire précise que le maire ne peut exercer ces pouvoirs que dans les limites posées par le 

conseil municipal et qu’il a, dans ce cadre, une obligation légale d’information auprès du conseil municipal. 
 
Il ajoute que dès lors que le conseil municipal a autorisé, le maire peut exécuter dans les limites fixées 

par le conseil. 
 
Monsieur WASNER précise que pour certains articles, notamment pour la création des classes, il est 

indispensable qu’il y ait débat au sein du conseil municipal. 
 
Monsieur RAFFI remarque que c’est la majorité municipale qui est privée de 22 de ces compétences 

puisqu’une bonne part des attributions du conseil municipal est transférée au maire. 
 
S’agissant de ce texte, il propose 3 amendements : 
1er amendement – article 3 ajouter « après avis de la commission des finances »  

Le conseil municipal accepte cet amendement. 
2ème amendement - article 4 « prévoir la préparation après avis de la CAO »  
 Madame la Directrice Générale des Services précise que cette disposition ne s’applique que 

pour les marchés situés en dessous des seuils fixés par décret. 
 Le conseil municipal ne retient pas cet amendement dans la mesure où cet article est 

strictement encadré par le Code des Marchés Publics. 
3ème amendement - article 13 la « décision de création des classes » nécessite un débat  
 Madame GALLARD fait observer sur ce point que personne ne va s’opposer à la création 

d’une classe 
 
Monsieur CHALOPIN indique que sa volonté n’est pas de passer en force et fait observer que la 

création des commissions, des comités consultatifs, des désignations de Vice Présidents de la minorité, que 
l’écoute et les échanges sur certains points en est la preuve.  

 
Il ajoute que le budget sera le document essentiel et grâce à certaines délégations, la commune pourra 

faire des économies d’argent. 
 
Madame GOURDON signale qu’elle est choquée lorsque Monsieur le Maire parle de « passer en 

force ». Elle précise que s’il est vrai que dans certains cas la commission des Finances et le maire doivent 
décider, il y a des points sur lesquels le  rôle du conseil municipal est très important, comme par exemple la 
passation des contrats d’assurance.  

 
Monsieur le Maire demande au conseil municipal les points qu’il souhaite devoir être limités. 
 
Madame BOUCHEREAU note que c’est une question de vie municipale. Elle ajoute qu’il est important 

que le conseil municipal soit informé avant des besoins impérieux, notamment en ce qui concerne les lignes de 
crédit. 

 
Monsieur le Maire précise que le conseil municipal se réunit parfois à deux reprises pour le même 

sujet, ce qui entrave la réactivité de la commune. Il ajoute que certains points tels que « accepter des indemnités 
de sinistre » n’alimentent en rien la vie municipale. 

 
Madame BOUCHEREAU demande des précisions sur le point n°16 relatif aux actions en justice. 
 
Monsieur RAFFI rappelle qu’il a intenté une action contre la commune et se souvient que cette 

question avait fait débat au sein du conseil  
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Monsieur CULLERIER précise que le maire n’est pas obligé d’utiliser la délégation. 
 
Monsieur BOYEAU précise que le maire informe les conseillers municipaux de toutes les décisions 

qu’il prend et que s’il y a une dérive on pourra se liguer contre le maire si nécessaire. 
 
Après un large débat, le conseil municipal décide de voter à bulletin secret sur cette question. 
 
A la question, « le conseil municipal doit il voter en bloc la délibération ? » 
Après un vote à bulletin secret, qui a donné les résultats suivants : 
Nombre de votants  27 
Oui   24 
non    3 
 
Le conseil municipal procède au vote, à bulletin secret, de la délibération portant délégation du conseil 

municipal au maire. Le vote a donné les résultats suivant : 
Votants    27 
Oui    21 
Non    6 
 

Le Conseil Municipal,  

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2122-22, 

Considérant qu'il y a intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l'administration communale, à 
donner à Monsieur le Maire l'ensemble des délégations prévues par l'article L.2122-22 du Code général des 
collectivités territoriales. 

DÉCIDE 

Article 1 

Monsieur le Maire est chargé, par délégation du conseil municipal prise en application de l'article L. 
2122-22 du Code général des collectivités territoriales et, ce pendant deux ans à compter de la date exécutoire de 
la présente délibération, 

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 
municipaux ; 

2° De fixer, après avis de la commission municipale, des tarifs des droits de voirie, de stationnement, 
de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de 
la commune qui n'ont pas un caractère fiscal ; 

3° De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal et énoncées ci-après, et après avis de la 
commission des finances, à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par 
le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures 
des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au 
a) de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes 
nécessaires ;  

I - Emprunts  
 
Le Conseil Municipal donne délégation au maire pour, pendant deux ans à compter de la date 
exécutoire de la présente délibération, procéder, dans les limites fixées ci-après, et après avis de la 
commission des finances, à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements 
prévus par le budget et de passer à cet effet les actes nécessaires. 
 
Les emprunts pourront être : 
- à court, moyen ou long terme, 
- libellés en euro ou en devise, 
- avec possibilité d'un différé d'amortissement et/ou d'intérêts, 
- au taux d'intérêt fixe et/ou indexé (révisable ou variable), à un taux effectif global (TEG) 

compatible avec les dispositions légales et réglementaires applicables en cette matière. 
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En outre, le contrat de prêt pourra comporter une ou plusieurs des caractéristiques ci-après : 
 

- des droits de tirages échelonnés dans le temps avec faculté de remboursement et/ou de 
consolidation par mise en place de tranches d'amortissement, 

- la faculté de modifier une ou plusieurs fois l'index ou le taux relatif au(x) calcul(s) du ou des 
taux d'intérêt, 

- la faculté de modifier la devise, 
- la possibilité de réduire ou d'allonger la durée du prêt, 
- la faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement. 

 
Par ailleurs, le maire pourra à son initiative exercer les options prévues par le contrat de prêt et 
conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial une ou plusieurs des 
caractéristiques ci-dessus. 
 
 
II - Opérations financières utiles à la gestion des emprunts 
 
Le Conseil Municipal donne délégation au maire, pour, pendant deux ans à compter de la date 
exécutoire de la présente délibération, procéder, dans les limites fixées ci-après, et après avis de la 
commission des finances, pour réaliser les opérations financières utiles à la gestion des emprunts et 
de passer à cet effet les actes nécessaires. 
 
Au titre de la délégation, le maire pourra : 
 
-  procéder au remboursement anticipé des emprunts en cours, avec ou sans indemnité 

compensatrice selon les termes convenus avec l’établissement prêteur, et contracter 
éventuellement tout contrat de prêt de substitution pour refinancer les capitaux restant dus et, 
le cas échéant, les indemnités compensatrices, dans les conditions et limites fixées à l'article 
1, 

-  plus généralement décider de toutes opérations financières utiles à la gestion des emprunts, 
 
 
III - Dérogation à l'obligation de dépôt des fonds auprès de l'Etat (opérations de placement) 

 
Le maire pourra, pour deux ans, prendre les décisions mentionnées au III de l'article L.1618-2 et en 
ce qui concerne les régies sans personnalité morale dans les conditions du a) de l'article 2221-5-1 
du Code Général des Collectivités Territoriales sous réserve des dispositions du c) de ce même 
article et passer à cet effet les actes nécessaires. 
 
La décision prise dans le cadre de la délégation comportera notamment : 
- l’origine des fonds, 
- le montant à placer, 
- la nature du produit souscrit, 
- la durée ou l’échéance maximale du placement. 
 
Le maire pourra conclure tout avenant destiné à modifier les mentions ci- dessus et pourra procéder 
au renouvellement ou à la réalisation du placement. 

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 
marchés et des accords-cadres d'un montant inférieur à un seuil défini par décret ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants qui n'entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5 %, 
lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 
douze ans ; 

6° Accepter les indemnités de sinistre afférentes aux contrats d’assurance de la commune ; 

7° De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ; 

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

9° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 
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10° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, 
huissiers de justice et experts ; 

11° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de 
la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 

12° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 

13° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le Code de l'urbanisme, que 
la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un 
bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans les conditions 
que fixe le conseil municipal; à savoir si et seulement si la valeur du bien n’excède pas 50 000 € ; 

14° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les 
actions intentées contre elle ;  

15° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules 
municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal; à savoir si et seulement si le préjudice financier 
n’excède pas 5 000 € ; 

16° De donner, en application de l'article L. 324-1 du Code de l'urbanisme, l'avis de la commune 
préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ;  

17° De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 311-4 du Code de l'urbanisme 
précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone 
d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du 
même code précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et 
réseaux ;  

18° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé par le conseil 
municipal ;  

Ouvertures de crédit de trésorerie 
 
Le Conseil Municipal donne délégation au maire pour, pendant deux ans à compter de la date 
exécutoire de la présente délibération, procéder, dans les limites fixées ci-après, après avis de la 
commission des finances, à la souscription d'ouvertures de crédit de trésorerie et de passer à cet 
effet les actes nécessaires. 
 
Ces ouvertures de crédit seront d'une durée maximale de 12 mois dans la limite d'un montant annuel 
de 500 000 euros, à un taux effectif global (TEG) compatible avec les dispositions légales et 
réglementaires applicables en cette matière et comporteront un ou plusieurs index parmi les index 
suivants – EONIA, T4M, EURIBOR – ou un TAUX FIXE. 

 
19° D'exercer, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, à savoir si 

et seulement si la valeur du bien n’excède pas 30 000 €, le droit de préemption défini par l'article L. 214-1 du 
Code de l'urbanisme ;  

20° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 et suivants du 
Code de l'urbanisme. 

Article 2 

Monsieur le maire pourra charger un ou plusieurs adjoints de prendre en son nom, en cas 
d'empêchement de sa part, tout ou partie des décisions pour lesquelles il lui est donné délégation par la présente 
délibération. 

Article 3 - Information à l’assemblée délibérante sur les opérations réalisées en application de la 
délégation. 

Le maire informera le conseil municipal des opérations réalisées dans le cadre des délégations reçues 
ainsi qu’il est prévu à l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales pour la commune. 
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16) Droit à la formation des élus 
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que la mise en œuvre du droit à la formation des élus se 
concrétise par la prise d’une délibération en conseil municipal (article L2123-12 du CGCT). Dans les trois mois 
suivant son renouvellement, le conseil délibère sur l’exercice du droit à la formation de ses membres et arrête les 
orientations et les crédits ouverts à ce titre. 

Un tableau récapitulant les actions de formation financées par la commune est annexé au compte 
administratif. Il donne lieu à un débat annuel sur la formation des membres du conseil municipal. 

Madame TRILLON demande comment ces formations sont prises en charge. 
 
Monsieur le Maire précise que ces formations peuvent être faites sur le temps de travail dans le cadre 

du droit individuel à la formation et que les frais inhérents sont pris en charge par la commune. 
 
Madame GALLARD demande si les formations sont ouvertes seulement la première année. 
 
Monsieur le Maire répond par la négative. 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
 
- Indique que le crédit annuel ouvert au titre de la formation des élus est de 1 500 €. Ce montant sera 

inscrit à chaque budget, pendant toute la durée du mandat ; 
- Arrête les orientations de formation suivantes : 

·  finances 
·  communication 
·  travaux – sécurité – achat de matériel 
·  urbanisme et environnement 
·  sociale – familles – enfance et jeunesse – vie scolaire 

- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 
présente décision. 

 

17) Immeuble 20 et 22 rue St Michel – vente à rémér é – prolongation du délai 
 

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée qu’un acte notarié en date du 9 décembre 2003 prévoyait 
une vente à réméré par la ville de Baugé à la SCI les Petites Maisons de portions de maisons à usage 
d’habitation, 20 et 22 rue St Michel. La SCI s’obligeant à exécuter l’ensemble des travaux de démolition restant 
à appartenir à la ville de Baugé et à refaire l’ensemble des travaux de pignon et de façades sur sa propriété à 
l’alignement du domaine public, ainsi qu’il en a été prescrit par l’Architecte des Bâtiments de France, et exigé 
par certificat d’urbanisme et ce dans un délai de quatre ans et dix mois.  

La SCI n’ayant pas réalisé lesdits travaux, M. HERVE Christophe, gérant sollicite un délai 
supplémentaire. 

Monsieur RAFFI demande de préciser qu’il s’agit du dernier délai accordé. 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, l’unanimité des membres présents : 
 
- Accorde à la SCI Les Petites Maisons un délai supplémentaire de 5 ans, à compter de la présente 

délibération, afin que Monsieur HERVE gérant de la SCI réalise les travaux mentionnés dans 
l’acte notarié du 9 décembre 2003 ; 

- Précise que les frais d’acte et de bornage liés à l’exécution de la présente délibération seront à la 
charge de l’acquéreur ; 

- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 
présente décision. 
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18) Immeuble cadastré AB 210, rue St Michel 
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que M. HERVE Christophe souhaite se porter acquéreur de la 
parcelle cadastrée AB 210, rue St Michel. Une partie de cette parcelle est frappée d’alignement et intègrera le 
domaine public. La commune de Baugé doit se porter acquéreur de cette quote-part  au prix de 500 €.  

 
Monsieur LE DROGO précise que Monsieur HERVE achète ce bien et que la partie qui va se retrouver 

sur le domaine public doit être achetée par la commune. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, l’unanimité des membres présents : 
 
- Décide d’acheter la quote-part de la parcelle cadastrée section AB n°210 sise rue St Michel, quote-

part frappée d’alignement et destinée à intégrer le domaine public au prix de 500 € ; 
- Précise que les frais d’acte et de bornage liés à l’exécution de la présente délibération seront à la 

charge de l’acquéreur, soit Monsieur HERVE ; 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 

présente décision. 

19) COMMISSION « Fleurissement » – création et comp osition 
 
 

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée de créer une commission « Fleurissement ».  
Il indique que quelques personnes ont fait acte de candidature, à savoir : 

 

TITRE NOM PRENOM 

Monsieur CHALOPIN Philippe 

Monsieur BOYEAU Jacky 

Madame MARTIN Fabienne 

Monsieur LEROUX Stéphane 

Madame CONRARDY Geneviève 

 
Monsieur le Maire précise que cette commission sera intimement liée à la commission « cadre de vie » 

présidée par Monsieur BOYEAU. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, l’unanimité des membres présents : 
 
- Décide de créer une commission « fleurissement » composée des personnes suivantes : 

TITRE NOM PRENOM 

Monsieur CHALOPIN Philippe 

Monsieur BOYEAU Jacky 

Madame MARTIN Fabienne 

Monsieur LEROUX Stéphane 

Madame CONRARDY Geneviève 

 

- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 
présente décision. 
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20) Dénomination du Jardin Public jouxtant le châte au 
 

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée de dénommer le jardin public jouxtant le château « jardin 
Jean Renard ». 

 
 

 
 
 
Monsieur le Maire précise qu’il a l’accord de Madame RENARD. 
 
Monsieur RAFFI précise qu’ils s’associent à cet hommage. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré l’unanimité des membres présents : 
 
- Décide de dénommer le jardin public jouxtant le château « jardin Jean Renard » 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 

présente décision. 

 

21) Déclassement du chemin rural dit de Borde 
 

Monsieur le Maire présente à l’Assemblée le projet du domaine de Borde. Dans le cadre de ce projet, il 
y a lieu de procéder au déclassement de l’emprise du chemin rural situé à l’intérieur du périmètre de l’opération 
au profit de la société TAGTOP ApS. 

 
Il s’agit d’une partie du chemin rural dit de Borde. 
 
Monsieur le Maire précise que l’ensemble représente une superficie de 3 227 m² (plan ci-après)  
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Monsieur le Maire ajoute que cette partie de chemin rural n’a aucune fonction de desserte ou de 

circulation. 
 
Monsieur le Maire propose d’approuver la demande de déclassement de cette partie de chemin rural 

située dans le périmètre du projet du domaine de Borde, et à ce titre l’ouverture d’une enquête publique 
préalable. 

 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, l’unanimité des membres présents : 
 
VU les dispositions applicables aux chemins ruraux et codifiés aux articles L.161-1 et suivant du Code 
Rural 
VU le décret n°76-790 du 20 août 1976 repris dans les articles R.141-4 à R.141-10 du Code de la 
Voirie Routière 
 
- Accepte d’ouvrir l’enquête publique préalable ; 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 
présente décision. 
 

22) Déclassement du chemin rural dit des Moucardièr es 
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que Monsieur et Madame LELIEVRE domiciliés 17 chemin 
de Rigné et Monsieur GAUDIN ont proposé d’acquérir la partie du CR dit des Moucardières chemin jouxtant 
leur propriété, au prix de 1 € le m², frais de bornage et d’acte à la charge de l’acquéreur. 
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Monsieur le Maire ajoute que cette partie de chemin rural n’a aucune fonction de desserte ou de 
circulation. 

 
Monsieur le Maire propose d’approuver la demande de déclassement de cette partie de chemin rural, et 

à ce titre l’ouverture d’une enquête publique préalable. 
 
Monsieur LE DROGO précise que la partie de ce chemin située de l’autre côté de la départementale est 

déjà déclassée et a été intégrée dans la zone artisanale. 
 
Monsieur RAFFI demande si le Toit Angevin s’est porté acquéreur de ces chemins. 
 
Monsieur LE DROGO répond par la négative. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, l’unanimité des membres présents : 
 
VU les dispositions applicables aux chemins ruraux et codifiés aux articles L.161-1 et suivant du Code 
Rural 
VU le décret n°76-790 du 20 août 1976 repris dans les articles R.141-4 à R.141-10 du Code de la 
Voirie Routière 
 
- Accepte d’ouvrir l’enquête publique préalable ; 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 
présente décision. 
 

23) Création d’un mérite « associatif » 
 
 

Monsieur le Maire, sur proposition du comité consultatif « associations »,  sollicite l’Assemblée pour 
créer un mérite associatif. 

 
Monsieur BREVET Jean Luc, Président du comité « associations » présente la proposition du comité. 
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Monsieur RAFFI fait observer que la distinction entre l’or l’argent et le bronze est délicate. 
 
Monsieur BREVET ajoute que les présidents des associations vont être sollicités pour connaître les 

éventuelles personnes à distinguer. 
 
Monsieur CHALOPIN ajoute que le mérite ne doit être attribué qu’à des personnes justifiant d’une 

action particulière,  pour des personnes ayant réalisées des actions dans la durée ou une action plus importante. 
 
Monsieur RAFFI demande que Monsieur le Maire sollicite l’ordre du mérite pour Monsieur ECUYER. 
 
Monsieur le Maire indique qu’il engagera la démarche. 
 
Madame BOUCHEREAU indique que cette démarche ne la satisfait pas. Elle ajoute que beaucoup 

d’anonymes œuvrent dans les associations et qu’il y a des personnes que l’on ne voit pas. Elle trouve gênant de 
récompenser ceux qui sont mis en avant. Elle trouve réducteur de l’esprit associatif de reconnaitre une personne 
par rapport à une autre.  

 
Monsieur CHALOPIN indique que la remise de la médaille de la ville de Baugé aux pompiers leur a 

fait chaud au cœur. Il ajoute que pour une fois ils étaient récompensés par des remerciements, par un petit geste. 
Par une récompense personnelle, nous récompensons  tout le monde. 

 
Mme GALLARD note que lorsqu’on est bénévole, on le fait pour soi, c’est de la charité et on n’attend 

rien en retour. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, l’unanimité des membres présents : 
 
- Décide de créer un mérite « associatif » conformément aux propositions énoncées par le comité 
consultatif « associations » ; 
- Décide, avec une abstention, d’accorder le mérite à M. ECUYER  
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 
présente décision. 

 
 
 

24) Hôtel Dieu - Restauration de tableaux – demande  de subvention  
 
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée délibérante que dans le cadre de la programmation de restauration 
de tableaux de l’Hôtel Dieu, 2 tableaux sont proposés à une restauration minimaliste. Il s’agit de « L’éducation 
de la Vierge » (Anne de Melun et sa nièce) et d’un portrait en pied d’Anne de Melun. 
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Monsieur le Maire précise que le montant de cette restauration s'élève à 2 580 € H.T. 
Monsieur le Maire propose de faire restaurer ces 2 tableaux et de solliciter les subventions les plus élevées 

possibles aux organismes compétents. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, l’unanimité des membres présents : 
 

- Approuve le projet de restauration des 2 tableaux de l’Hôtel Dieu de Baugé pour un montant total 
s’élevant à la somme de 2 580, 00 € HT ; 

- Décide de solliciter les organismes compétents pour une subvention aussi élevée que possible ; 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 

présente décision. 
 
 

25) Hôtel Dieu – Laboratoire de l’Apothicaire – dem ande de subvention  
 

 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée que dans le cadre de l’adaptation de l’Hôtel Dieu au public enfant, 

il est proposé de réaliser « le laboratoire de l’apothicaire ». 
 
Pour le financement de ce projet la ville de Baugé sollicite une subvention du Pays des Vallées d’Anjou au 

titre du Contrat Territorial Unique. 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 
 
 

Coût Total 4 310 € 

Pays des vallées d’Anjou 2 155 € 

Ville de Baugé 2 155 € 

 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, l’unanimité des membres présents : 

 
- Approuve le projet du « laboratoire de l’apothicaire », projet réalisé dans le cadre de 

l’adaptation de l’Hôtel au public enfant ; 
- Sollicite de l'Etat, de la Région, du Département, du Pays des Vallées d'Anjou et tout 

autre organisme une subvention aussi élevée que possible ; 
- Précise que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2008 ; 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à 

l'exécution de la présente décision. 
 

 
26) Constitution du jury d’assises 2009 

 
 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée délibérante que comme chaque année, il y a lieu de déterminer 

la liste préparatoire à la constitution du jury d’assises pour l’année 2009. 
 
Il y a lieu de tirer au sort à partir de la liste électorale 9 noms (ne pas retenir les personnes qui n’auront 

pas atteint l’âge de 23 ans au cours de l’année civile qui suit, c’est à dire les électeurs nés à partir du 1er janvier 
1987). 

 
 
 

N° liste 
électorale 

Nom Prénom Domicile Date de 
naissance 

Lieu de 
naissance  

Profession 

29 
 

AMY 
 

Henry 2, place Anne de Melun 04/01/1953 Saumur (49) Ingénieur 

73 
 

AUGEREAU Charles 5, rue du Collège 17/02/1959 Cérans 
Fouilletourte 
(72) 
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500 
 

CHARDRON Cédric Chemin du Moulin de 
Fougères 

24/06/1988 Saumur (49)  

666 
 

COURAUD Christelle 30, rue de la Chopinière 08/11/1977 La Rochelle 
(17) 

Comptable 

999 
 

FOUARD 
(FABRE) 

Michèle Square du Pont des Fées 22/03/1962 Romans sur 
Isère (26) 

 

1340 
 

HOCDE Cédric 9, rue de la Chaussée 14/08/1975 La Flèche(72) Gérant 
Hôtellerie 

1400 
 

JAYER  Christelle 
 

11, avenue de la Petite 
Forêt 

21/10/1973 Baugé (49) Assistante 
maternelle 

1700 
 

MADIOT  
(PEAN) 

Marie 
Thérèse 
 

7, rue de la Résistance 21/05/1951 Le Mans (72) Décoratrice 

1890 
 

MORICEAU Claude 
 

25, rue St Nicolas 19/02/1952 Grézillé (49)  

 

27) Assurance – sinistre poteau éclairage public av enue Legoulz de la Boulaie. 
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que les assurances GROUPAMA proposent un règlement d’un 
montant de 3 167,01 € correspondant au remboursement de la facture de remplacement d’un poteau d’éclairage 
public, avenue Legoulz de la Boulaie endommagé en juin 2007. 

Monsieur le Maire propose d’accepter le règlement de cette somme proposée par les assurances 
GROUPAMA. 

 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, l’unanimité des membres présents : 
 

- Accepte le règlement des assurances GROUPAMA d’un montant de 3 167,01 € correspondant au 
remboursement de la facture de remplacement d’un poteau d’éclairage public, avenue Legoulz de 
la Boulaie en juin 2007 ; 

- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 
présente décision. 

 
 
28) Assurances – sinistre dégradation tremplin cent ral rue Victor Hugo 

 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée que les assurances GROUPAMA proposent un règlement d’un 

montant de 353,00 € correspondant au remboursement de la facture de remise en état du tremplin central rue 
Victor Hugo, endommagé en novembre 2007. 

Monsieur le Maire propose d’accepter le règlement de cette somme proposée par les assurances 
GROUPAMA. 

 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, l’unanimité des membres présents : 
 

- Accepte le règlement des assurances GROUPAMA d’un montant de 353,00 € correspondant au 
remboursement de la facture de remise en état du tremplin central rue Victor Hugo, endommagé en 
novembre 2007 ; 

- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 
présente décision. 

 
 
29) Assurances – sinistre rond point de la Camusièr e 

 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée que les assurances GROUPAMA proposent un règlement d’un 

montant de 320,00 € correspondant au remboursement de la facture de remise en état du rond point de la 
Camusière, endommagé en mars 2008. 

Monsieur le Maire propose d’accepter le règlement de cette somme proposée par les assurances 
GROUPAMA. 

 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, l’unanimité des membres présents : 
 



Conseil Municipal du 09 juin 2008 
 

27/38 

- Accepte le règlement des assurances GROUPAMA d’un montant de 320,00 € correspondant au 
remboursement de la facture de remise en état du rond point de la Camusière, endommagé en mars 
2008 ; 

- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 
présente décision. 

 
 

30) Association Anne de la Girouardière – désignati on d’un représentant 
 
Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que par délibération du 20 mars 2008, le conseil municipal a 

procéder à la désignation de Monsieur CHALOPIN Philippe, maire, membre titulaire du conseil 
d’administration de la Maison de Retraite Anne de la Girouardière et Monsieur BOYEAU Jacky, membre 
suppléant. 

 
Par courrier du 19 mai dernier, Madame DUCHENE Michèle, Présidente de l’Association attire 

l’attention de Monsieur le Maire sur le statut de l’association qui ne prévoit pas de conseiller municipal comme 
membre du conseil d’administration. 

 
Toutefois, elle précise que le Conseil de la vie sociale comprend deux bureaux avec un représentant de 

la ville de Baugé, membre de droit.  
 
Par conséquent, le conseil municipal doit délibérer à nouveau afin de désigner deux représentants de la 

ville de Baugé au sein du conseil de la vie sociale. 
 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, l’unanimité des membres présents : 
 

- Désigne  
�  Monsieur CHALOPIN Philippe 
�  Monsieur BOYEAU Jackie 

Comme membres du conseil de la vie social ; 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 

présente décision. 
 
 
31) Lotissement La Noue – Attribution de 3 lots 
 
Dans le cadre de la commercialisation des terrains sur le lotissement de La Noue, Monsieur le Maire 

informe l’Assemblée que deux nouvelles réservations sont intervenues. Elle porte sur les parcelles n° 2, 5 et 18. 
 

N° du Lot Surface 
vendue Acquéreurs Prix de vente 

TTC 

2 540 m² M. et Mme LIVRON Anthony et Aline de MAZE 
(49630) 27 125. 28 € 

5 548 m² M. et Mme TOUCHARD Yohann et Christelle 
d’ANGERS (49100) 

27 527. 13 € 

18 756 m²  M. GERMON Johan et Melle GRILLOT Cynthia 
de St BARTHELEMY d’Anjou 37 975,39 € 

 

Monsieur RAFFI demande si la 2ème tranche va être budgétée au prochain budget. 
 
Monsieur CHALOPIN répond que la discussion se fera à l’occasion de l’examen du budget. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
 

- Rappelle que le prix de vente est fixé à 42 € le m² hors taxes ; 
- Décide de vendre les lots à toute personne se portant acquéreur ; 
- Approuve les réservations selon le tableau ci-dessus ; 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature des promesses unilatérales de vente 

et actes s’en suivant, avec les acquéreurs ci-dessus mentionnés. 
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32) Commissions – Comptes rendus 
 

�  Commission Travaux – Sécurité – Achat matériel et Commission Urbanisme et 
Environnement – 21/04/08 

�  Commission Communication – 24/04/08 
�  Commission Sociale – 03/05/08 
�  Commission Culture – 21/05/08 
�  Commission Associations – 26/05/08 
�  Commission Patrimoine et Tourisme – 02/06/08 
�  Commission Solidarité – 04/06/08 

 
 
 
 

COMMISSION TRAVAUX – SECURITE – ACHAT MATERIEL 
Et 

COMMISSION URBANISME ET ENVIRONNEMENT 
 
 
 

REUNION DU 21 AVRIL 2008 
 

 
 
Etaient présents : Monsieur CHALOPIN Philippe, Maire, 

Messieurs BOYEAU Jacky, LE DROGO Jean-Louis, Adjoints, 
Madame TRILLON Elisabeth et Monsieur GROSBOIS Alain, Conseillers Municipaux, 
Mesdames et Messieurs BOUCHET Dominique, CREMOIS Odette, LEMAITRE Nicole, 
LETIRAND Catherine, ADAM Alain, BATILLIOT Raymond, BOYEAU Jean-Luc, FAGES 
Hadrien, FOYER Jean, LEDUC Christian, LEMOINE Patrice, METAIREAU Jean-Claude, SAINTE 
Jean-Patrick, Comité Consultatif, 

Excusés : Messieurs RENOU Franck, BREVET Jean-Luc, CONRARDY Jean-Yves, GROSBOIS Pascal, 
Absents : Madame GOURDON Anne-Marie et Messieurs BLAISONNEAU Alain, RAFFI Guy, WASNER 

Dominique. 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1) Désignation du président-délégué 
2) Election du vice-président 
3) Répartition des tâches entre les deux commissions 
4) Point sur les chantiers en cours 

�  Présentation pour la commission urbanisme par Jean-Louis LE DROGO 
�  Présentation pour la commission travaux par Jacky BOYEAU 

5) Organisation générale des deux commissions avec les comités consultatifs 
6) Questions diverses 

 
 

NOTE DE SYNTHESE DU COMITE CONSULTATIF URBANISME ET TRAVAUX  
 
Accueil par Messieurs CHALOPIN, LE DROGO et BOYEAU des membres des comités et les remercient de leur présence. 
 
M. le Maire précise que l’environnement concerne l’urbanisme (récupération de l’eau de pluie pour l’arrosage des espaces 
verts, utilisation raisonnée des produits phytosanitaires,…) mais aussi les travaux en intégrant, tant que faire ce peut, la 
notion d’économies d’énergies, d’énergies renouvelables, de Haute Qualité Environnementale, etc. 
 
M. le Maire désigne M. LE DROGO Jean-Louis comme président délégué à l’urbanisme et M. BOYEAU Jacky comme 
président délégué aux travaux. 
 
M. le Maire propose Mme TRILLON Elisabeth comme vice-présidente à l’urbanisme et Mme GOURDON Anne-Marie 
comme vice-présidente aux travaux. 
 
 
Présentation par M. LE DROGO : 

 
Travaux terminés en début d’année 2008 ou en cours : 
 
�  Restructuration du Groupe scolaire « L’oiseau Lyre » 
�  Restructuration de 2 salles à l’Hôtel Dieu 
�  Aménagement Rue de la Croix Verte 
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�  Remplacement des feux tricolores 
�  Aménagement de la salle des arts martiaux 
 
Travaux budgétés en 2008 : 
 
�  Réfection du sol de la nouvelle salle de tennis 
�  Restructuration des toilettes publiques (Place du Marché) 
�  Poursuite du programme de mise en place de bancs et de poubelles 
�  Ravalement de la façade du bâtiment pétanque 

 
M. LE DROGO demande, d’ores et déjà, à l’ensemble des participants de réfléchir et de lister les priorités nécessaires afin 
d’améliorer le quotidien des Baugeoises et des Baugeois, notamment concernant le fleurissement, l’amélioration des 
trottoirs, l’accès aux personnes à mobilité réduite et la circulation. 
Messieurs LEMOINE et LEDUC indiquent qu’un plan de circulation avait été élaboré par « Baugé Entreprendre » en 2005 
et qu’il pourrait servir de base à la réflexion. 
M. le Maire souligne que l’objectif de ce travail est d’établir un projet pluriannuel de la réfection du centre-ville. 
 
Centre René d’Anjou 
 
M. BOYEAU propose une réflexion globale de restructuration du CRA en intégrant la notion Haute Qualité 
Environnementale. Dans un premier temps, il pourrait être envisagé de créer un groupe de travail chargé d’élaborer un cahier 
des charges simple indiquant les améliorations à apporter. Ce cahier pourrait servir de base de travail à un programmiste. 
 
Le comité travaux devra aussi se pencher cette année sur l’étude de l’aménagement du stade Beauregard afin d’améliorer 
l’accueil des footballeurs et des vététistes. 
 
Divers 
 
M. le Maire explique la nécessité de mettre en place un Plan Local d’Urbanisme sur BAUGÉ. 
M. le Maire indique qu’il souhaiterait, dans le cadre du « patrimoine végétale », que la ville offre un arbre à chaque nouvelle 
naissance, cet arbre serait planté sur un terrain communal, selon des modalités à définir. 
 
Fin de séance à 22H30 
 

Jacky BOYEAU 
 
 
 

Monsieur GROSBOIS signale qu’il a été sollicité par une personne qui travaille dans les salles des 
fêtes.  

 
Monsieur le Maire rappelle qu’il y a des procédures précises en matière de marchés publics et que tout 

choix de prestataire sera soumis aux procédures applicables en matière de marchés publics. 
 
Monsieur BOYEAU indique que les visites de quartier sont indispensables à prendre en considération 

les besoins des baugeois ; 
 
Madame TRILLON au sujet du Centre René d’Anjou demande à ce que soit  étudiée également la 

Haute Qualité Environnementale, et que soit pris en compte l’avis de personnes spécialistes dans ces domaines. 
 
Monsieur RENOU indique les dates des prochaines visites de quartier à savoir le 21 juin et le 5 juillet. 

 
 
 
_______________________________________________________ 
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Etaient Présents : Martine HERVE, Véronique GOUNAUD, Géraldine LEROUX, Jean-François 
CULLERIER, Bernard BEGHIN, Franck RENOU, Jean-Luc BREVET, Franck GUIBERT. 

Etaient Excusés : Dominique WASNER, Pierre DELATTRE. 
 
 
ACCUEIL DES MEMBRES DU COMITE CONSULTATIF  
 

Madame GOUNAUD Véronique, Messieurs BEGHIN Bernard et GUIBERT Franck. 
 
LE KIOSQUE  
 

- La distribution est assurée par les élus. 
- Les membres de la commission ont suggéré que la distribution s’effectue par les employés municipaux comme 

pour le bulletin municipal. 
- Le comité consultatif a confirmé les remarques émises par la commission lors de sa réunion précédente : trop 

chargé, trop serré, visuel à revoir… 
- Jean-François CULLERIER précise que ce document avait le mérite d’exister et que la municipalité est consciente 

qu’il faut l’améliorer tant sur le fonds que sur la forme. 
- Le comité consultatif a confirmé l’idée de la commission pour une nouvelle présentation. 
- La commission et le comité consultatif valide l’idée de revoir cela dans le plan global de communication. 
 

Dans un premier temps ce sera donc des aménagements ponctuels qui seront apportés. 
 

Le comité consultatif propose d’acheter un logiciel professionnel afin de faciliter le travail de chacun pour 
l’élaboration et le montage des prochains numéros du KIOSQUE. 

 
Cet achat participerait à l’amélioration du modèle proposé jusqu’à présent ainsi qu’à l’élaboration d’autres 

documents conçus par la Mairie. Actuellement, l’utilisation des logiciels personnels des membres de la commission ou du 
comité crée de fait une dépendance de la commune vis-à-vis des membres qui établissent le kiosque et les visuels 
communaux. 

 
Compte tenu du fait que le bulletin est réalisé par un imprimeur et compte tenu du prix d’un logiciel une 

réflexion plus globale doit être menée. 
 

- il a été suggéré pour les prochains numéros d’utiliser du papier recyclé recyclable. Voir le surcoût. 
 
 
COMMUNICATION BAUGE LA SECRETE ET FETE DE LA MUSIQUE  
 

Deux dates sont à retenir :  
 

o la fête de la musique aura lieu le 28 Juin 2008 ; 
o Baugé la Secrète aura lieu le 22 Juin 2008. 
 

Il est urgent qu’une affiche soit réalisée pour promouvoir ces deux manifestations. Mise en relation avec la 
commission culture pour le contenu. 
 

Franck RENOU va se mettre en relation avec Monsieur le Maire pour connaître le programme informatique 
utilisé les années précédentes. 

 
Personnes en charge de ce dossier : Jean-François CULLERIER, Jean-Luc BREVET, Franck RENOU, 

Véronique GOUNAUD. 
 
 
SITE WEB :  
 

Monsieur le Maire, Madame ROUX (DGS) et Jean-François CULLERIER sont les seuls habilités à décider 
des modifications éventuelles et faire les modifications. 

 
Il a été demandé à tous les membres des commissions de consulter le site et de signaler les changements à 

faire. 
 
 
ACCUEIL :  
 

Le hall, accueil des nouveaux habitants, les autres sites d’accueil… 
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Quelques modifications ont déjà été réalisées dans le hall de la Mairie (rangement, classement des affiches, 
plantes…) 
 
 
LE VISUEL :  
 

Le comité consultatif confirme l’idée des membres de la commission sur l’éventualité d’un nouveau visuel 
communal, voire associé à un slogan pour mettre en avant l’identité communale lors des manifestations locales et autres. 
Celui-ci s’inscrirait également dans le plan communication globale à établir. 

 
Il faudra intégrer l’adresse internet car actuellement elle apparaît peu. 

Lors de cette réunion 5 sous commissions ont donc été créées. 
- Kiosque et bulletin 
- Web 
- Accueil 
- Visuel 

 
Les responsables de ces différents chantiers : 

 
- Chantier1 : kiosque et bulletin municipal 
 

Jean-François CULLERIER 
Véronique GOUNAUD 
Martine HERVE 
Chantal GUILLOT 
Franck GUIBERT 
Pierre DELATTRE 
Dominique WASNER 

 
- Chantier 2 : Site Web 
 

Jean-François CULLERIER, 
Franck GUIBERT 
Dominique WASNER 
Bernard BEGHIN 

 
- Chantier 3 : Accueil 
 

Jean-François CULLERIER 
Géraldine LEROUX 
Bernard BEGHIN 
Franck RENOU 

 
- Chantier 4 : Visuel : Infos extérieures, affiches dans les quartiers, panneau électronique, vitrines dans les 

quartiers pour les infos 
 

Jean-François CULLERIER 
Franck RENOU 
Jean-Luc BREVET 
Véronique GOUNAUD 

 
 

________________________________________________________ 
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Etaient Présents : Annette SAMSON, Marie-Jeanne MARTIN, Dominique SAINTE, Angélique GALLARD, 
Vanessa NOUCHET, Géraldine LEROUX, Elisabeth TRILLON, Christine RAIMBAULT. 

Etait Excusé : Guy RAFFI. 
 
 
ELECTION DU VICE PRESIDENT  
 

Liste minoritaire 
Proposition à Elisabeth TRILLON qui refuse. 
Proposition à Guy RAFFI. Celui-ci étant absent, le vote est reporté. 

 
 
CONSEIL DES JEUNES – Vanessa NOUCHET 
 

Information dans les écoles la semaine du 22 Septembre 2008. 
Le proposer aux directeurs des établissements ; Vanessa doit les rencontrer. 

 
 ACCORDS SUR LES DATES 
 

Dépôt des candidatures : 6 Octobre 
Fin de la campagne : 16 Octobre 
Vote les 17 et 18 Octobre. 

 
Les classes concernées vont du CM1 à la 4ème. 

 
Voir avec Martine, du Centre Social, pour faire une mise au point. 
Voir avec Philippe CHALOPIN pour la préparation du vote. 
Voir avec Jean-François CULLERIER pour mettre l’info dans le kiosque, rubrique « L’info citoyenne ». 
 
 
SEMAINE BLEUE – Marie-Jeanne MARTIN  
 

Proposition de 3 spectacles 
 
RITOURNELLE  – chanson rétro, ambiance créole ; 
BOURVIL et FERNANDEL  ; 
FOLLES NUITS DE PARIS. 
 

Un vote à main levée donne la préférence aux « Folles nuits de Paris ». 
 
REVOIR LES TARIFS  : 
 

Environ 500 Euros le spectacle ; 
92 % frais de déplacement ; 
65 % charges. 
Il faudrait poser une date en Septembre pour la préparation de la Semaine Bleue. Faire un courrier courant 

Juin pour fixer la date. 
Provoquer une rencontre dès Septembre. 

 
ABBAM  
 

Christine RAIMBAULT rencontre Monsieur BOURDIN le mardi 6 Mai à 14 Heures en salle des 
commissions. 
 
JARDIN DE COCAGNE  
 

Projet abandonné par Envol. 
Le Centre Social ne le prend pas en charge car manque de financement. 

 
11 JUIN 
 

Réunion des responsables d’accueil de locaux S.D.F. du Baugeois-Saumurois, organisée par le 115 et le 
secours catholique. 
 
CHANTIER ECOLE  
 

Réunion d’info le 9 Mai à 15 Heures à la Mairie avec Active et le Centre Social sur le petit patrimoine bâti en 
relation avec l’A.F.P.A. pour la formation. 



Conseil Municipal du 09 juin 2008 
 

33/38 

 
 
INFOS SUPPLEMENTAIRES 
 

A.G.F. propose une conférence, dépendance, handicap et transmission, pour une information gratuite sur 
l’assurance dépendance, au C.R.A. 
 
LOGEMENTS A RANCAN  
 

Type 1 – loyer : 260 Euros 
Type 2 – loyer : de 395 à 435 Euros 
Type 3 – loyer : 530 Euros. 
Libres au 31 Juillet 

 
TELETHON  
 

1er week end de Décembre. 
Essayons de trouver une animation différente des autres années. 
Contacter le Vieil Baugé et Saint Martin d’Arcé pour travailler un projet en commun. 
Idées : 

- boule fort 
- golf 
- centre musical. 

 
I.M.E. CHAMPFLEURY  
 

Problème de trottoir – pas d’accès pour les handicapés !!! 
 
PROCHAINE COMMISSION SOCIALE  
 

Pas de date de fixée. 
 
 
   _________________________________________________________ 
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Etaient Présents : Marie-Odile BOULETREAU, Annick ROGER, Gèneviève CONRARDY, Marie 
REVEAU, Nicolas VALLET, Annick BATILLIOT, Paulette GEMIN, Martine HERVE, Chrystèle LEGUET, Véronique 
GOUNAUD, Colette LANTSOGHT. 

Etaient Excusés : Philippe CHALOPIN, Jean-François CULLERIER, Marie-Jeanne MARTIN. 
 
 
1 - PRESENTATION DES DIFFERENTS MEMBRES 
 
 
2 – ORGANISATION DE BAUGE LA SECRETE  
 

�  Un rappel de son organisation pour les nouveaux membres. 
 

- Exposition du 14 au 22 Juin au Centre René d’Anjou. 
- Le Dimanche 22 Juin, le concours dans la ville, l’expo vente de livres anciens avec la participation d’un 

groupe musical dans les jardins de l’Hôtel Dieu, l’ouverture au public des ateliers des artistes-peintres de 
l’Hôtel Dieu. 

 
�  Marie REVEAU et Colette LANTSOGHT expliquent le déroulement et le fonctionnement de l’exposition et 

demandent l’aide de bénévoles (accrochage des tableaux et permanences à assurer). 
- Des idées sont émises pour renouveler cette manifestation. 
- Organiser en parallèle une exposition avec les artistes peintres. 
- Renouveler la liste des personnes qui ouvrent leur maison à l’occasion du concours. 

 
 
3 – ORGANISATION DE LA FETE DE LA MUSIQUE  
 

Elle a lieu le 28 Juin ; les groupes qui souhaitent participer seront réunis le 7 Juin pour prévoir les 
emplacements et les différents besoins. 

 
 

4 – MANIFESTATIONS EN JUILLET  
 

A titre d’information, il est rappelé les manifestations suivantes : 
 
4 Juillet au Centre René d’Anjou : Groupe folklorique chinois ; 
28 Juillet : Festival « Les Bouillonnantes » au skate park. 
 
 

5 – EXPOSITION A LA MAIRIE  
 

Niki Tica  demande une salle d’expo pour 3 peintres marocains qui souhaiteraient exposer en Septembre et 
Octobre. 

 
Il est suggéré de proposer le hall de la Mairie en même temps que la journée du patrimoine (21 Septembre) 

et/ou la manifestation « Les arts à la campagne » le 28 Septembre. 
 

 
6 – PRESENTATION DE L’AMENAGEMENT DE 2 SALLES DE L’HOTEL DIEU  
 

Deux salles sont en rénovation pour compléter la visite de l’Hôtel Dieu : salle exposition, chapelle, puis ces 
deux salles avec une sortie par la cour carrée également en rénovation. 

 
La première salle est dédiée principalement aux fondateurs ; la seconde est le réfectoire où seront exposés des 

objets du quotidien. 
 
Quelques remarques pour évoquer la possibilité de remettre en fonctionnement l’ascenseur afin de mettre en 

place un accès « handicapés » pour les visites. 
 

 
7 – QUESTIONS DIVERSES 
 

Madame GEMIN propose de faire venir à Baugé la troupe théâtrale « Les 3 T » qui présente un spectacle 
autour de « Foulques Nerra III. 

 
Elle se renseigne pour le tarif et les dates. 
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D’autre part, l’association « Connaissance du Baugeois » dont elle fait partie souhaiterait une salle pour 
exposer des objets de la vie quotidienne au XIX et XXème siècle. Ce serait une exposition permanente qui pourrait 
s’intituler « Mémoire du quotidien dans le baugeois ». 

 
Projet de spectacles pour enfants 
 
Une animation ciné/théâtre chaque mercredi pendant les petites vacances à des tarifs très avantageux a lieu à 

Beaufort en Vallée. 
 
Cette activité paraît très intéressante ; Vanessa NOUCHET et Marie-Odile BOULETREAU rencontrent le 

responsable culturel de Beaufort pour une mise en place éventuelle de ce projet. 
 
 
   _____________________________________________________________ 
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Instauration d’un mérite associatif. 
 - Principe Acquis. 
 - procédure : 
  Soit sur la saisine du comité associatif 
  Soit sur l’interpellation du président de l’association + CA 
 - objet :  
   A déterminer. 
 - 1er projet : pour Yves écuyer 
 - 2ème projet : un objet. 
 

Le mérite «associatif» est destiné à récompenser l’investissement ou l’engagement d’une personne morale ou 
physique.  
 
Pour les personnes morales, il s’agira de récompenser une action particulière ou la réalisation d’un projet important 
qui a contribué au développement, à la promotion, à l’animation de la ville ou à sa qualité de vie. 

 
Pour les personnes physiques, il s’agira de récompenser toute personne qui a œuvré au sein d’une association de la 
commune et qui s’est distinguée par son dévouement, son sens du désintéressement. 
 
Selon ces critères,  création de 3 mérites : 

�  Mérite de bronze :   
�  mérite d’argent   
�  mérite d’or :  

 
   _____________________________________________________________ 
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1 – PRESENTATION DE LA COMMISSION ET DE SON ROLE  
 
 Philippe CHALOPIN rappelle la fonction du comité tourisme et patrimoine. L’association du tourisme et du 
patrimoine n’est pas anachronique eu égard à la richesse patrimoniale de la Ville. Monsieur GRANDIN s’interroge sur la 
liste des immeubles remarquables. Une liste existe. Il est possible de l’obtenir auprès des services de l’architecte des 
bâtiments de France. 
 
 Bien évidemment, le comité aura à réfléchir à l’animation des bâtiments municipaux mais aussi au soutien qui 
pourrait être apporté aux propriétaires privés. 
 
 Le Maire insiste sur l’importance de l’activité touristique pour l’économie locale et la nécessité de développer cette 
activité. 
 
 
2 – VICE PRESIDENT DU COMITE  
 
 Monsieur GRANDIN est élu à l’unanimité. 
 
 
3 – PRESENTATION DU FONCTIONNEMENT DU CHATEAU ET DE L’APOTHICAIRERIE  
 
 Philippe CHALOPIN rappelle l’historique de la mise en animation du château et de l’apothicairerie. 
 
 La fréquentation des deux sites est évoquée ainsi que les retombées économiques directes et indirectes pour la 
ville. 
 
 Chacun admet que BAUGE a un déficit d’image important qu’il faut s’attacher à combler. 
 
 Bien évidemment, cela nécessite des moyens importants mais il existe peut-être d’autres solutions comme une 
meilleure synergie entre les différents sites. 
 
 Les participants évoquent : 
 

·  La création d’un document unique : musée – château – apothicairerie qui pourrait intégrer les 
sites phares du canton. 

·  Des démarches communes en terme de promotion. 
·  Une meilleure utilisation des événements locaux pour communiquer sur les sites touristiques. 
·  La mise en œuvre d’une signalétique plus importante aux abords de l’autoroute ou même sur la 

déviation. 
·  Un meilleur positionnement dans les publications départementales (CDT) 
·  La possibilité de travailler avec une école pour le développement du tourisme et l’analyse de la 

fréquentation. 
·  Le développement d’une identité « Pays Baugeois ». Il faudrait réaliser un visuel commun au 

Pays Baugeois qui pourrait présenter des stands plus attractifs sur les salons. A ce sujet, il 
paraît important de renforcer la présence du Baugeois sur les salons régionaux. 

·  Un rapprochement du comité de développement de la Vallée du Loir. Une adhésion pour la 
ville de Baugé, voire le canton pourrait être envisagée. 

 
4 – AMENAGEMENT ET FLEURISSEMENT DE LA VILLE  

 
 Certains participants évoquent : 
 

·  La sauvegarde des pavés des rues. 
·  La remise en état des façades. 
·  L’esthétisme de la rue Anne de Melun et notamment du nettoyage de l’Altrée. 

 
Prochaine réunion en Septembre. La date sera communiquée ultérieurement. 

 
Il est demandé à chaque personne de réfléchir à un projet précis pouvant être présenté devant le comité. 

 
 
   ___________________________________________________________ 
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COMMISSION SOLIDARITE DU 04/06/08 
 

o Téléthon – boîte à idée à installer au Forum 
Réunion programmée le 10/09 
o Jardins familiaux – information à lancer aux Baugeois 
Contact avec la Flèche  
o Aide aux personnes isolées – à déléguer aux comités de quartiers 
o Réunion d’information pour les retraités - cibler des thèmes très positifs 
o Programmer la visite de la banque alimentaire, du Secours Catholique et de l’Espace Amitié   

 
 
  ________________________________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 
Ramassage des déchets verts à compter du 16 juin 2008 ; 
 
Réception des e-mails par les élus. 
 
Réunion de la Communauté de Communes du Canton de Baugé le 12 juin – ordre du jour : 

·  Voie verte (surcoût prévisionnel de 120 000 €) 
·  Maison des services publics 
·  Rénovation de la piscine – coût 2 300 000 € 
·  Zone Activité Economique 
·  Gymnase Vieil Baugé  

 
 

 
QUESTIONS DIVERSES 

 
Monsieur WASNER signale que suite aux travaux réalisés par l’Agence Technique 

Départementale au rond point de la Demi-Lune, le passage protégé n’a été refait qu’à moitié. 
Monsieur LE DROGO indique qu’il le signalera à l’ATD. 
 
Madame TRILLON relève la bonne initiative de mettre à disposition des bouteilles d’eau et des 

timbales mais indique qu’il serait préférable d’avoir des carafes et des verres. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Fin de la séance : 00 :00 
 


